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Les professionnels en appui à la formation des étudiants ERAIFT : 
un apport précieux

L’ERAIFT remercie ce panel diversifié pour de riches

échanges avec les étudiants de l’ERAIFT, au profit

d'une formation nourrie par les expériences de

terrain.

En plus des cours théoriques de type académique et des Travaux Pratiques, l'ERAIFT a régulièrement

le souci que ses étudiants entendent la parole de professionnels des différents domaines enseignés. La

chaire de "Foresterie sociale et Agroforesterie " dispensée aux treize étudiants du master Recherche en

Aménagement et Gestion Intégrés des Forêts et Territoires Tropicaux (AGIFT) par le Pr. Cédric

Vermeulen en est un exemple parmi d'autres. La chaire qui vient de s'achever ce 15 juin 2023 a en

effet été enrichie par les interventions de plusieurs experts du domaine.

Emilien Dubiez (CIRAD) est intervenu à propos de la

problématique du bois énergie et des aménagements

participatifs de terroirs; Ernest Muanda (ULB

Coopération) est venu parler des ruchers concentrés

et des initiatives de protection de petits massifs dans

le paysage de la Réserve de Biosphère de Luki et le

Parc Marin de Mangroves; Olivier Mushiete (Ibi

Village) s'est exprimé sur les avantages et

inconvénients du système agroforestier Acacia-

Manioc; Thoms Katembo (RFN:Rainforest

Foundation Norway), Prince Baraka (UNIKIN)

et Timothée Besisa (ERAIFT) sont intervenus à

propos des concessions forestières des

communautés locales de la RD Congo; et enfin Tania

Trindade (SODEFOR) est venue entretenir les

apprenants des clauses sociales dans l'exploitation
des concessions forestières privées.
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